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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif à la formation professionnelle spécifique aux outre-mer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La situation particulière des outre-mer nécessite d’appréhender au mieux la question de la formation 
professionnelle dans des régions de petites tailles, éloignées de la métropole, souvent insulaires et 
en fort retard de développement.


